
 
Bulletin d’Al-Amiable d’avril 2026   

 

Cher(e) membre d'Al-Amiable, 

Nous avons le plaisir de vous partager le bulletin d’Al-Amiable d’avril  2026. 

À retenir ce mois-ci 
 Al-Amiable renforce sa présence dans les salons et les revues 
 Structuration en cours par secteurs socio-économiques 
 Développement de partenariats stratégiques en France et à l’international 
 Plus de 1000 signatures pour le manifeste santé mentale 

Editorial du Président    

Le mois de mars a confirmé la pertinence de nos valeurs et des objectifs d’Al-Amiable, 
qui continue à accueillir de nouveaux membres. 

Dans le même temps, la difficulté à initier des actions de solidarité nous conduit à 
ajuster notre stratégie. 

Quatre leviers principaux se dégagent, que j’ai le plaisir de vous présenter ici. 
 

1. Quatre leviers pour l’amiable    

1.1. Présence dans des salons et des revues   

Contrairement à de nombreuses associations centrées sur les médiateurs, Al-Amiable 
s’adresse en priorité aux personnes confrontées aux conflits. 

Nous avons engagé cette dynamique avec : 

● une présence au Forum National des Associations & Fondations 
● des publications dans Associations mode d’emploi de février 2026 et Juris 

Associations n° 737 du 15 avril 2026.   

 

● un stand au forum Prépare la Paix (11 avril) 
● une participation au Forum mondial de la médiation (novembre 2026 à San 

Sebastian) 

Ces débuts prometteurs nous incitent à renforcer cette démarche.   



1.2. Une approche par secteur socio-économique   

 

Le guide « Traverser un conflit en 10 étapes », désormais édité par Médias et 
Médiations, constitue un premier outil concret largement apprécié. Il est gratuit en 
version numérique et disponible en version imprimée, avec des prix dépendant de la 
quantité https://www.mediations-medias.com/guide-al-amiable/ 

Dans son prolongement, Al-Amiable développe une approche par secteurs, portée par 
des membres référents : 

● Santé mentale : Marie-Pierre de Bantel 
● Carcéral et post-carcéral : antoinelambert@outlook.be 
● Hôtellerie-restauration : François Madinier 
● Habitat partagé : Emmanuelle Bouscaud 
● Économie sociale et solidaire : Alain Ducass et Kaarina Rugiero 
● Collectivités territoriales (en projet) 
● Enseignement (en projet) 

 

L’objectif pour 2026 est : 

● de diffuser largement guides et plaquettes, 
● d’adapter les contenus aux réalités de chaque secteur, 

et de s’appuyer sur des compétences en communication digitale et web de stagiaires.  

 

Les membres intéressés peuvent se manifester auprès des animateurs ci-dessus et/ou  
proposer de nouveaux groupes que nous pourrions alimenter avec un projet de  
plaquette élaboré par IA.   

1.3. Des partenariats stratégiques   

Au cours du mois de mars, plusieurs partenariats structurants ont connu des avancées 
significatives, confirmant la dynamique d’ouverture et de coopération d’Al-Amiable. 

 

Le Conseil international de la médiation a formalisé son engagement en nous retournant la 
convention de partenariat signée. Dans ce cadre, il nous a sollicités pour intervenir lors du 
Forum mondial de la médiation, où nous avons été invités à organiser et animer une table 
ronde consacrée à la promotion d’une culture de l’amiable dans la société. Des échanges en 
cours laissent envisager l’organisation d’une seconde table ronde à leur initiative, prolongeant 
ainsi cette collaboration. 

 

La société Amialib, sous la direction de Pierre Lévy, poursuit le développement de la plateforme 
amiable.fr, dédiée à la mise en relation entre personnes en situation de conflit et praticiens de 
l’amiable. Après avoir associé Al-Amiable à son comité stratégique et éthique, elle nous a 
sollicités pour contribuer à la réflexion sur son modèle économique. Les échanges engagés ont 



permis d’aboutir à un accord de principe fondé sur une complémentarité claire : 

Al-Amiable se consacre à la promotion des modes amiables, tandis que la plateforme facilite 
l’orientation vers des praticiens qualifiés, selon des critères géographiques et thématiques. Cette 
coopération repose sur un équilibre des actions de promotion et des échanges de services. 

 

La Maison du Processwork, s’inscrivant dans une dynamique proche de la nôtre, participera 
également au forum Prépare la Paix du 11 avril, où elle animera un atelier sur la démocratie 
profonde en amont du nôtre. Cette présence conjointe illustre une convergence d’approches 
autour du dialogue et de la transformation des conflits. 

 

L’association AEMA Médiation, qui regroupe des médiateurs assermentés près la Cour d’appel 
de Paris, a décidé lors de son assemblée générale du 30 mars d’encourager ses membres à 
adhérer à Al-Amiable afin de bénéficier de ses outils (guides et affiches). Cette décision marque 
une reconnaissance concrète de l’utilité de nos ressources. 

 

À l’international, le partenariat avec l’Association Tunisienne de Médiation se poursuit autour 
du projet Club Medi@Lire, coordonné par Saïda Chebili. Ce dispositif vise à promouvoir la 
médiation à travers des temps de lecture et d’échange, déjà expérimentés avec succès en 
février. 

 

Par ailleurs, l’AFIM a récemment publié une brochure présentant ses activités, notamment une 
série d’événements et de rencontres professionnelles, contribuant à la diffusion d’une culture de 
la médiation. 

 

Enfin, plusieurs initiatives sont en réflexion : 

 

des clubs Rotary envisagent l’organisation d’un colloque international sur la médiation en 
Tunisie, 

l’association Bridge étudie la possibilité d’une rencontre de ses membres en Belgique en 
novembre 2026. 

 
 

1.4. Des parcours de réflexion et d’apprentissage   

Outre les trois axes ci-dessus, le bureau d’Al-Amiable suggère de développer des  
parcours de réflexion et d’apprentissage au sein d’Al-Amiable. Au cours de la réunion  
trimestrielle des membres du 7 avril, quelques parcours types sont apparus et vont être  
approfondis dans le trimestre à venir :   

Parcours membre:  



Un praticien découvre Al-Amiable (réseau, presse, recommandation), s’informe via le 
site ou le bulletin, puis adhère. 

Il s’implique progressivement dans un projet, devient référent dans son domaine et peut 
être sollicité, notamment via la plateforme amiable.fr, pour intervenir. 

 

 Parcours praticien: 

Un praticien souhaitant développer son activité s’appuie sur les outils d’Al-Amiable 
(guides, supports de communication, réseau). 

Il se forme si nécessaire, commande, personnalise les supports mis à disposition et les 
diffuse pour se faire connaître dans son domaine d’expertise. 

 

Parcours solidaire:  

Un acteur de terrain (association, structure sociale) est formé à la gestion des conflits. 

Il intervient au quotidien dans son environnement et, en cas de situation complexe, peut 
solliciter Al-Amiable. 

Un praticien est alors mobilisé, avec un soutien possible du fonds de solidarité pour en 
faciliter l’accès. 

 

Parcours de sortie de conflit: 

Une personne ou une organisation confrontée à un conflit accède d’abord via le site al-
amiable, à des ressources (guides, contenus). 

Si cela ne suffit pas, grâce aux différents outils proposés à terme sur le site, elle est 
orientée vers les différents métiers de l’amiable et, si nécessaire, vers le professionnel le 
plus adapté à sa situation. 

 

Parcours communication 

Des étudiants ou jeunes professionnels rejoignent Al-Amiable comme bénévoles ou 
stagiaires. 

Ils contribuent à la diffusion des actions, développent leurs compétences et bénéficient 
d’une expérience valorisable dans leur parcours professionnel. 

 

Parcours mécène 

Des particuliers ou des organisations, sensibles aux valeurs d’Al-Amiable, soutiennent 
financièrement ses actions (solidarité et promotion). 

Ce soutien peut donner lieu à un avantage fiscal et contribue directement au 
développement de l’amiable. 



 

Parcours “gens de confiance” 

Les membres d’Al-Amiable s’entraident concrètement, notamment lors de déplacements 
ou d’événements, en se mettant en relation, en partageant des informations locales ou 
en s’accueillant mutuellement. 

 

Ces parcours traduisent une ambition : faire d’Al-Amiable un écosystème vivant et 
accessible. 

3. Calendrier d’Al-Amiable   

(n’hésitez pas à nous faire part d’autres éléments de calendrier)  

Plusieurs rendez-vous jalonnent les prochaines semaines et constituent autant d’occasions de se 
rencontrer, d’échanger et de faire progresser les modes amiables : 

 

11 avril :  Forum Prépare la Paix (Paris) 

Participation d’Al-Amiable à ce forum dédié aux initiatives en faveur de la paix, avec un stand et 
des interventions autour des modes amiables. 

11 avril (soir) :  Rencontre des membres 

Temps convivial en présentiel à l’issue du forum, permettant aux membres de se rencontrer, 
d’échanger et de renforcer les liens au sein de l’association. 

12 avril à 10h30 : Ciné-dialogue (Paris 5e, cinéma Grand Action) 

Projection du film Un autre monde de Stéphane Brizé et Olivier Gorce, suivie d’un temps 
d’échange autour des enjeux du conflit dans le monde du travail. 

19 avril : Palabres de l’amiable (CNV) 

Session mensuelle consacrée à la Communication Non Violente, avec des échanges autour des 
pratiques et de leurs apports dans la gestion des conflits. 

19 mai : Palabres de l’amiable (enseignement) 

Rencontre dédiée aux modes amiables dans le monde de l’enseignement, avec partage 
d’expériences et réflexion sur leur déploiement dans ce secteur. 

10 au 18 octobre : Semaine de la médiation (France) 

Temps fort national mobilisant de nombreux acteurs autour de la médiation, auquel les membres 
d’Al-Amiable sont invités à contribuer. 

Novembre : Forum mondial de la médiation (San Sebastian) 

Participation d’Al-Amiable à cet événement international majeur, avec l’animation d’une table 
ronde sur la promotion d’une culture de l’amiable. 



 

∙ 4. Nos réalisations et nos projets   

4.1 Forum prépare la paix et dîner l’Al-Amiable  
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En 2025, plusieurs membres ont exprimé le souhait de se rencontrer en présentiel. 
Le forum Prépare la Paix, le 11 avril à Paris, constitue une première opportunité. 
 
À cette occasion, Al-Amiable sera présent et organise, le soir même à 19h00, un dîner 
des membres à proximité, pour favoriser les échanges et renforcer les liens. 
 Contact : Elisabeth Saccani 
 

4.2 Recrutements et fonds de solidarité   

Afin d’augmenter notre visibilité sur le web, nous avons décidé de recruter un stagiaire 
en communication digitale, développement web et relations presse. 

Une annonce publiée sur LinkedIn a permis de recueillir 12 candidatures, dont trois ont 
été présélectionnées. 

 

Les missions proposées portent sur : 

 

● la diffusion de contenus sur les réseaux numériques, 
● la production de contenus (notamment avec l’appui de l’IA), 
● l’animation de groupes de travail autour de ces contenus. 

 

Une question s’est posée : 

le fonds de solidarité pouvait-il être utilisé, même partiellement, pour financer des actions 
de promotion des modes amiables ? 

 

Après échanges, la réponse des membres a été claire :ce fonds doit être strictement 
réservé aux actions de solidarité, c’est-à-dire à l’accompagnement de personnes ou de 
situations concrètes. 

 

Cette clarification importante nous a conduit à envisager la création d’un fonds distinct 
dédié à la promotion des modes amiables . 

Ce second fonds pourra notamment permettre de financer :  

des stagiaires, 



des apprentis, 

ou des postes liés au développement de l’association. 

Les deux fonds pourraient ouvrir droit à un reçu fiscal, tandis que les cotisations (20 € ou 
50 € par an) resteraient consacrées au fonctionnement courant de l’association. 

 
 

4.5 Pistes pour la solidarité   
Des contacts sont en cours avec plusieurs acteurs engagés auprès de publics en 

situation de précarité : 
 

● Lazare et Ma Chance Moi Aussi 
● Le Rocher 
● Fratello (proposition d’un espace de médiation) 
● Habitat & Humanisme, Forum Réfugiés 
● Wake-up Café, Le Bon Larron, IFJR (milieu judiciaire) 

 

Objectif : proposer à ces structures : 

 

● des formations à la gestion des conflits, 
● un appui de praticiens de l’amiable en cas de situations complexes. 

 

Ces premières expériences ouvrent la voie à la création d’une plaquette dédiée à 
l’économie sociale et solidaire. 

 

4.6 Médiation solidaire dans l’Orne   

Les contacts se poursuivent dans l’Orne autour de la promotion de la médiation. Une  
rencontre s’est tenue le vendredi 3 avril à la gendarmerie de Briouze pour présenter les  
activités d’Al-Amiable Contact : laure_ricard@hotmail.com   

4.7 Modes amiables en Afrique   

Plusieurs initiatives sont en cours sur le continent africain, illustrant l’intérêt croissant 
pour les modes amiables : 

Au Cameroun 

Brigitte Ada Nengue Lebreton a pris contact avec Al-Amiable pour envisager la mise en 
place de formations à la médiation à destination des chefs coutumiers.Des échanges 



sont en cours pour préciser ce projet. 

 Contact : Alain Ducass 

Au Bénin 

Parfait Sounouvou, avec le cabinet Réflexe Médiation, a participé à une mission 
internationale visant à développer la médiation dans le système judiciaire. 

Il intervient également auprès d’ONG locales pour favoriser l’accès aux modes 
amiables, y compris pour des publics fragiles ou en situation de handicap. 

 

En République Démocratique du Congo 

Pascal Mugaruka, fondateur d’Africa Reconciled, est impliqué dans un réseau de 60 
organisations œuvrant pour la paix à l’est du pays. 

Après avoir découvert le guide d’Al-Amiable, ces organisations ont souhaité le diffuser 
dans leurs clubs de paix, qui rassemblent environ 30 000 jeunes, dont 2 500 
femmes. 

Cette diffusion a été autorisée et ouvre une perspective importante : utiliser ce guide 
comme outil de formation à grande échelle. 

Un membre d’Al-Amiable est recherché pour accompagner et structurer ce projet. 
 

 
 
 
 
 
 
   

∙  

4.8 Rencontres régionales   
Al-Amiable est aujourd’hui présent dans plusieurs pays et régions (Belgique, Tunisie, 
Canada, Côte d’Ivoire, France). 
 
Des initiatives locales sont en préparation, notamment dans le cadre de la semaine de 
la médiation. 
Par exemple, la réalisation d’un film à partir des interviews déjà produites est 
envisagée. 
 
Ces projets se développeront selon une logique participative, dès lors qu’un membre se 
propose de les porter. 
 

4.9 Autres projets   

D’autres groupes projets continuent leur travail et notamment :   



∙ Le groupe prisons avec Antoine Lambert   

∙ Le groupe « Centre africain de certification des médiateurs » avec Parfait Sounouvou  
mediateurs-idf@outlook.fr  

5. Nouvelles des membres   

Deux nouveaux praticiens de l’amiable présentent leur métier sur la page : 50 nuances  
d'amiable - Al-amiable :   

∙ Alice Canet, une avocate, médiatrice et femme inspirante, sur les modes  

collaboratifs dans la médiation famliale internationale : visionner l’interview ∙ 
Cécile Betancourt, médiateur, consultante et écrivain public. (l’interview est en  
cours de postproduction car sa taille était trop lourde pour le site)   

De nouveaux membres ont adhéré à Al-Amiable portant le nombre des adhérents à 143.  
Nous leur souhaitons la bienvenue   

GwendolinedHoop  Gwendoline  

NathaliePoirier  Nathalie  

AlexandreWD  Alexandre  

Didier  Buob  

Mawusee  Togboga  

Hondabat  Claudia  

Boureille  Christine  

Boquet  Fabienne  

Kindler Mathieu  Caris  

 
 
Notre trésorière Milja Willems va adresser des rappels pour la mise à jour des  
cotisations et/ou pour préciser le lieu d’exercice de notre métier.   
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